MARCHAND, LEMIEUX

2

MARCHAND, LEMIEUX

avocats

stéphanie assouline
nicole lemieux


miguel baz
gilles marchand
contentieux

nathalie brière
f. jean morel


paul charbonneau
maria moudfir
hydro-québec

yannick chuit
cathy noseworthy


josée deland
jocelyne paquette
75, boul. rené-lévesque ouest, 4e étage

christian houde
richard paquette


line janelle
pascal parent
montréal h2z 1a4

jean-françois lacasse
michel pasini


jacinte lafontaine
dominique piché


lucie lalonde
louis prévost
téléphone :  (514) 289-2211, poste 2068

julie lapierre
jean rajotte


louis legault
sylvy rhéaume
télécopieur :  (514) 289-5197


Le 21 mars 2001

Me Véronique Dubois
Par télécopieur et par poste
Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité



Dossier de la Régie :  R-3401-98


Notre dossier :  S-24575/JL/NL

Chère consoeur,



Hydro-Québec transmet, par la présente, comme pièce HQT-14, documents 1.1, 2.1, 4.1, 5.1, 7.1 et 9.1, à la Régie ainsi qu’aux intervenants dans la cause mentionnée en titre, ses demandes de renseignements complémentaires à six des intervenants.



Ces demandes de renseignements complémentaires portent toutes sur les réponses que ces intervenants ont données aux demandes de renseignements initiales d’Hydro-Québec et visent soit à compléter ou préciser des questions que certains intervenants n’ont pas comprises initialement, soit à clarifier ou préciser certaines des réponses reçues afin de permettre une meilleure compréhension de la part d’Hydro-Québec et, possiblement, épargner du temps d’audience.



Une seule demande de renseignements complémentaire conteste la position d’un intervenant quant à la non pertinence de la demande de renseignements initiale.  Il s’agit de la question 3.1 à ARC-FACEF-CERQ et Hydro-Québec indique, dans cette nouvelle question, pourquoi l’argument de non pertinence n’est pas fondé.



Hydro-Québec est d’avis que ses quelques demandes de renseignements complémentaires satisfont aux critères généraux énoncés par la Régie dans sa décision D‑2000-214 du 24 novembre 2000 concernant les contestations des intervenants des réponses d’Hydro-Québec et ses objections à répondre à certaines demandes des renseignements supplémentaires.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

FJM/mb

Pièces jointes

c.c.
Intervenants  -  R-3401-98 (liste en annexe)
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